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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE RELATIF À L'ÉCHANGE ET À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République d'Estonie (ci-après dénommés les « Parties »);

Conscients qu’une coopération de qualité peut exiger l'échange d’informations 
classifiées entre les Parties,

Désireux d’élaborer un ensemble de règles pour régir la protection mutuelle des 
informations classifiées, échangées ou produites dans le cadre de la coopération conclus 
entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Définitions

Aux fins du présent Accord,
a) l'expression « informations classifiées » désigne tout renseignement, quelle que 

soit sa forme, ainsi désigné ou marqué, conformément aux lois et réglementations 
nationales des Parties, pour en assurer la protection contre tout détournement, perte ou 
accès non autorisés;

b) l'expression « niveau de classification de sécurité » désigne une catégorie qui, 
conformément aux lois et réglementations nationales, détermine le niveau de restriction 
de l'accès à l'information classifiée et le niveau de minimal de sa protection par les 
Parties;

c) l'expression « Autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité nationale 
chargée de l'application et de l'encadrement général du présent Accord;

d) l'expression « Autorité compétente » désigne l'Autorité nationale de sécurité ou 
toute autre autorité publique chargée, conformément aux lois et réglementations 
nationales, de l'application du présent Accord;

e) l'expression « Partie émettrice » désigne la Partie qui a produit l'information 
classifiée;

f) l'expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle l'information 
classifiée est transmise par la Partie émettrice;

g) l'expression « Besoin d'en connaître » s'entend de la nécessité d’accéder à des 
informations classifiées précises dans le cadre de l'exercice d'une fonction officielle 
déterminée et en vue de l'exécution d'une tâche spécifique;

h) l'expression « Partie tierce » désigne tout État, organisation, entité ou personne 
physique qui n’est pas partie au présent Accord;
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i) l'expression « Habilitation de sécurité du personnel » désigne la détermination 
par une Autorité compétente selon laquelle un individu est habilité à avoir accès à des 
informations classifiées et à manipuler ces informations, conformément aux lois et 
réglementations nationales;

j) l'expression « Habilitation de sécurité d'établissement » désigne la détermination 
par une Autorité compétente selon laquelle une personne morale ou une personne 
physique, dotée de la capacité juridique, dispose de la capacité physique et 
organisationnelle requise pour traiter en toute sécurité l'information classée, 
conformément aux lois et réglementations nationales;

k) le terme « Contractant » désigne toute personne physique ou morale dotée de la 
capacité juridique requise pour conclure des Contrats classifiés, conformément aux lois et 
réglementations nationales; 

l) l'expression « Contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-
traitance dont l'exécution nécessite l'accès à des informations classifiées ou la production 
d'informations classifiées de l'une ou de l'autre Partie.

Article 2. Autorités compétentes

1) Les Autorités nationales de sécurité des Parties sont :
En République de Lettonie :

Le Bureau de protection de la Constitution
En République d'Estonie :

Le Département national de sécurité, Ministère de la défense de la 
République d'Estonie

2) Les Parties se tiennent informées, par la voie diplomatique, de tout changement 
ultérieur affectant leurs autorités nationales de sécurité.

3) Les Autorités nationales de sécurité se notifient mutuellement de toutes autres 
autorités compétentes qui sont chargées de la mise en œuvre du présent Accord.

Article 3. Équivalences des niveaux de classification de sécurité

1) Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants 
sont équivalents :

République de Lettonie : République d'Estonie : Expression française 
correspondante :

Seviski slepeni TAIESTI SALAJANE Très secret défense
Slepeni SALAJANE Secret défense

Konfidenciali KONFIDENTSIAALNE Confidentiel défense
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Dienesta vajadzibam PIIRATUD Diffusion restreinte

2) Le niveau de classification de sécurité ne peut être modifié ou supprimé qu'avec 
le consentement de la Partie d’émettrice. La Partie émettrice informe la Partie destinataire 
sans délai de toute modification ou annulation du niveau de classification de sécurité de 
l'information classifiée transmise.

Article 4. Marquage

1) La Partie émettrice marque l'information classifiée à transmettre du niveau de 
classification de sécurité approprié.

2) Toute information classifiée produite, reproduite ou traduite, en vertu du présent 
Accord, est également marquée.

Article 5. Principes de sécurité

1) Les Parties prennent les mesures adéquates pour garantir la protection de 
l'information classifiée transmise ou produite dans le cadre du présent Accord.

2) Les Parties attribuent à l'information classifiée transmise un niveau de protection 
au moins équivalent au niveau de classification de sécurité qu'elles accordent à leurs 
propres informations classifiées.

3) La Partie destinataire utilise l'information classifiée aux seules fins pour 
lesquelles elle lui a été transmise.

4) La Partie destinataire ne transmet aucune information classifiée à une Tierce 
Partie sans l’accord préalable écrit de l'Autorité compétente de la Partie émettrice.

5) L'information classifiée produite en vertu du présent Accord est protégée de la 
même façon que l'information classifiée transmise.

Article 6. Accès à l'information classifiée

1) La Partie destinataire ne donne accès à l'information classifiée qui lui est 
transmise qu'aux seules personnes habilitées, conformément aux lois et réglementations 
nationales, à avoir accès à l'information classifiée du niveau de sécurité équivalent et sur 
la base du Besoin d'en connaître. 

2) Chaque Partie reconnaît les Habilitations de sécurité du personnel délivrées par 
l'autre Partie.

3) Les Autorités compétentes s'entraident, sur demande et conformément à leurs 
lois et réglementations nationales, lors des procédures d'habilitation.
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4) Dans les limites du champ d'application du présent Accord, les Autorités 
nationales de sécurité se notifient, sans délai, toutes modifications apportées aux 
Habilitations de sécurité du personnel, notamment en cas de révocation ou de 
changement du niveau de classification de sécurité.

5) Sur demande de l’Autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice, l'Autorité 
nationale de sécurité de la Partie destinataire produit une assurance écrite confirmant 
qu'une personne physique dispose du droit d'accès à l'information classifiée.

Article 7. Habilitation de sécurité d'établissement

1) Chaque Partie reconnaît les Habilitations de sécurité d'établissement délivrées 
par l'autre Partie.

2) Sur demande de l’Autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice, l'Autorité 
nationale de sécurité de la Partie destinataire produit une assurance écrite confirmant 
qu'une Habilitation de sécurité d'établissement en cours de validité a été délivrée ou que 
les procédures pertinentes ont été entamées à cet effet.

3) Dans les limites du champ d'application du présent Accord, les Autorités 
nationales de sécurité se notifient, sans délai, toutes modifications apportées aux 
Habilitations de sécurité d'établissement, notamment en cas de révocation ou de 
changement du niveau de classification de sécurité.

Article 8. Contrats classifiés

1) Une Partie, ayant l'intention de conclure un Contrat classifié avec un Contractant 
de l’autre Partie, demande, par le biais de son Autorité nationale de sécurité à l'Autorité 
nationale de sécurité de l'autre Partie de lui certifier que :

a) le Contractant dispose d'une Habilitation de sécurité d'établissement au niveau 
de classification de sécurité approprié;

b) toutes les personnes dont les fonctions exigent qu’elles disposent d’un accès aux 
informations classifiées reçues possèdent les habilitations de sécurité personnelles 
appropriées et ont reçu une formation adéquate sur les responsabilités et les obligations 
relatives à la protection des Informations classifiées.

2) Le Contractant fournit les renseignements nécessaires concernant des sous-
traitants éventuels pour approbation par l'Autorité nationale de sécurité sur le territoire de 
laquelle la tâche est exécutée.

3) Le Contrat classifié prévoit des dispositions sur les exigences de sécurité et sur 
le niveau de classification de sécurité de l'information à remettre ou à produire. Pour 
assumer ses obligations de protection de l'information classifiée, le Contractant tient 
compte de ce qui suit :

a) respect strict des dispositions du présent Accord relatives à la manipulation des 
informations classifiées;

b) des procédures de notification des modifications relatives aux informations 
classifiées;
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3) de n'utiliser l'information classifiée, dans le cadre du Contrat classifié, qu'aux 
seules fins liées à l'objet du contrat;

d) de ne divulguer l'information classifiée à des tierces parties, en rapport avec le 
Contrat classifié, qu'avec l’accord préalable écrit de la Partie émettrice.

e) de ne divulguer l'information classifiée qu'aux seules personnes habilitées, 
conformément aux lois et réglementations nationales, à avoir accès à l'information 
classifiée du niveau de sécurité équivalent et sur la base du Besoin d'en connaître;

f) de ne transmettre l'information classifiée que par des moyens conformes au 
présent Accord;

g) de notifier son Autorité compétente de toute violation de sécurité concernant le 
Contrat classifié.

Article 9. Transmission

1) Les informations classifiées sont transmises conformément aux lois et 
réglementations nationales. Les services de police et de sécurité des Parties peuvent, si 
nécessaire, et dans le respect de leurs lois et réglementations nationales respectives, 
échanger des renseignements secrets et opérationnels sans en notifier les Autorités 
nationales de sécurité.

2) Lorsqu'une information classifiée Konfidenciali/Konfidentsiaalne/Confidentiel 
ou à un niveau supérieur, est reçue, il en est accusé réception par écrit.

Article 10. Reproduction et traduction

1) La Partie émettrice peut limiter ou exclure la reproduction et la traduction 
d'informations classifiées.

2) Les informations classifiées Slepeni/Salajane/Secret défense ou de niveau de 
classification supérieur ne peuvent être reproduites ou traduites sans le consentement 
écrit de la Partie émettrice.

3) Les copies et les traductions des informations classifiées sont marquées et 
protégées de manière identique aux originaux.

Article 11. Destruction

1) Les informations classifiées sont détruites d'une manière vérifiable de façon à 
empêcher toute reconstitution totale ou partielle.

2) L'information classifiée marquée slepeni/Taiesti salajane/Très secret défense 
n'est pas détruite. Elle est restituée à la Partie émettrice.

3) En cas de situation de crise rendant impossible la protection ou la restitution des 
informations classifiées, celles-ci sont détruites immédiatement. La Partie destinataire 
avise dès que possible l’Autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice de la 
destruction des informations classifiées.
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Article 12. Visites

1) Les visites en rapport avec des Contrats classifiés et qui nécessitent l'accès à des 
informations classifiées ne sont autorisées qu'avec la permission de l'Autorité nationale 
de sécurité de la Partie hôte. Cette permission n'est délivrée qu'aux personnes dûment 
autorisées à accéder aux informations du niveau de sécurité pertinent, en vertu des lois et 
réglementations nationales de la Partie concernée.

2) Les demandes de visite sont introduites auprès de l'Autorité nationale de sécurité 
de la Partie hôte au moins 10 jours ouvrables avant le début de la visite, ou dans un délai 
plus court en cas d'urgence. Les Autorités nationales de sécurité se communiquent les 
modalités dans lesquelles les visites doivent s'effectuer et se portent garantes de la 
protection des données à caractère personnel.

3) Les demandes de visite sont établies en langue anglaise et comportent 
notamment les renseignements suivants :

a) l'objet de la visite;
b) les dates prévues et la durée de la visite,
c) le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité, 

le numéro de son passeport ou de sa carte d'identité;
d) la fonction du visiteur et le nom de l'institution qu'il représente;
e) l'Habilitation de sécurité du personnel en cours de validité du visiteur et son 

niveau de sécurité;
f) le nom, l'adresse, le numéro de téléphone et de télécopieur, l'adresse 

électronique et le point de contact des institutions à visiter;
g) la date de la demande et le cachet officiel de l’Autorité nationale de sécurité.

Article 13. Violation de sécurité

1) En cas de divulgation, de détournement ou de perte suspectés ou constatés 
d'informations classifiées, l’Autorité compétente de la Partie hôte informe 
immédiatement, par écrit, l'Autorité nationale de sécurité de la Partie émettrice.

2) Les violations des dispositions régissant la protection des informations 
classifiées feront l'objet d'enquêtes et de poursuites judiciaires, conformément aux lois et 
réglementations nationales. Les Parties s'accordent l'assistance mutuelle sur demande.

3) Les Parties s'informent mutuellement du résultat des enquêtes et des mesures 
prises.

Article 14. Frais

Chaque Partie supporte les frais qu'elle encourt dans le cadre de la mise en œuvre du 
présent Accord.

18



I-49546

Article 15. Consultations

Les Autorités nationales de sécurité s'informent mutuellement sur leurs lois et 
réglementations nationales de protection des informations classifiées et de tous 
amendements significatifs aux mêmes.

Article 16. Règlement des différends

Tout différend né de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est résolu 
par le biais de consultations entre les Parties.

Article 17. Dispositions finales

1) Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il entre en vigueur 
à la date de réception de la dernière notification écrite, par la voie diplomatique, par 
laquelle les Parties s’informent de l'accomplissement de leurs conditions légales 
nécessaires à son entrée en vigueur.

2) Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément aux modalités énoncées au paragraphe 1 
du présent article.

3) Chacune des Parties peut dénoncer à tout moment le présent Accord moyennant 
un préavis transmis par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord expire six mois après 
la date de la réception de la notification écrite de dénonciation par l’autre Partie. En cas 
de dénonciation, toutes les informations classifiées fournies ou produites dans le cadre du 
présent Accord continuent à être protégées selon les dispositions du présent Accord.

4) A la date d'entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord entre le Gouvernement 
de la République d'Estonie et le Gouvernement de la République de Lettonie relatif à la 
protection mutuelle des informations classifiées, conclu le 26 mai 2000, cessera de 
produire ses effets.

FAIT à Budapest, le 6 juin 2011, en deux exemplaires originaux en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :
GIRTS VALDIS KRISTOVSKIS

Pour le Gouvernement de la République d'Estonie :
URMAS PAET
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